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2ème partie – Équilibres sociaux et démographiques 
 
 
 
 

1. Tendances démographiques 

A. UNE COMMUNE DE PLUS DE 37 000 HABITANTS 

Un ralentissement de la croissance démographique 

En 2011, Savigny-sur-Orge comptait 37 132 habitants (source INSEE1), soit 874 habitants supplémentaires par 
rapport à 1999 
Au global, sur la période de 1968 à 2011, la commune de Savigny-sur-Orge a évolué de manière moins 
prononcée que le département, la ville ayant connu une augmentation de 16% de sa population contre 81% pour 
l’Essonne (+28% pour la région Ile-de-France). Mais cela s’explique aussi par le fait que l’urbanisation majeure 
de Savigny-sur-Orge s’est faite avant cette période, contrairement à de nombreuses autres communes de 
l’Essonne plus éloignées de l’agglomération parisienne. 
Suite au fort développement des années 1990 (+1% par an en moyenne), la croissance démographique a ralenti 
dans le début des années 2000 (+0,4% par an en moyenne) jusqu’à une légère diminution de la population sur 
la période 2006-2011 (-0,1% par an en moyenne). 
 

Un solde naturel à l’origine de la croissance démographique 

Deux facteurs interviennent sur l’évolution démographique : 

• Le solde naturel qui exprime la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès au cours d’une période ; 

• Le solde migratoire, qui traduit le nombre d’entrées et de sorties sur un territoire donné. 

  
(1) INSEE : Institut national des statistiques et des études économiques 
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La croissance de la population est portée par le solde naturel, légèrement positif, compensant un solde 
migratoire de plus en plus déficitaire depuis 1999 (-0,2% entre 1999 et 2006, -0,8% entre 2006 et 2011) alors 
qu’il était positif entre 1990 et 1999 (+0,4%). 
La difficulté de trouver de l’espace pour de nouveaux programmes de logements explique cette tendance qui se 
retrouve à l’échelle départementale. La pression foncière exerce de plus un impact à la hausse des prix 
immobiliers au regard de l’attractivité de Savigny-sur-Orge. 
 
SOLDE NATUREL ET MIGRATOIRE DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

 
1968 à 

1975 

1975 à 

1982 

1982 à 

1990 

1990 à 

1999 

1999 à 

2006 

2006 à 

2011 

Variation annuelle moyenne de la 
population 

1,1% -0,8% 0,3% 0,9% 0,4% -0,1% 

due au solde naturel 0,7% 0,4% 0,5% 0,6% 0,6% 0,7% 

due au solde migratoire 0,4% -1,3% -0,2% 0,4% -0,2% -0,8% 

Source : INSEE 2011 
 

SOLDE NATUREL ET MIGRATOIRE DE L’ESSONNE 

 
1968 à 

1975 

1975 à 

1982 

1982 à 

1990 

1990 à 

1999 

1999 à 

2006 

2006 à 

2011 

Variation annuelle moyenne de la 
population 

4,6% 1,0% 1,2% 0,5% 0,8% 0,4% 

due au solde naturel 1,2% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 

due au solde migratoire 3,4% 0,1% 0,3% -0,4% -0,1% -0,5% 

Source : INSEE 2011 
 
 

B. UNE TAILLE DES MÉNAGES ENCORE IMPORTANTE, MAIS EN DIMINUTION 

La taille des ménages est un indicateur important des politiques de l’habitat car son évolution illustre des 
besoins différenciés : jeunes en décohabitation au foyer familial, séparations des couples, vieillissement de la 
population. 
L’augmentation du nombre de ménages et concomitamment la réduction de leur taille sont des phénomènes 
généralisés à l’échelle nationale.  
L’évolution des ménages de Savigny-sur-Orge ne fait pas exception et suit cette tendance générale. 
 
 

 
 
 

Ménage Nombre % 

1 personne 4915 32% 

2 personnes 4593 30% 

3 personnes 2280 15% 

4 personnes 2394 16% 

5 personnes 843 5% 

6 personnes et + 312 2% 

Total 15337 100% 

   

Source : INSEE 2011 
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La taille moyenne des ménages(1) en 2011 à Savigny-sur-Orge était 
de 2,44. Cet indicateur est inférieur à celui de l’Essonne (2,51) 
mais reste supérieur à ceux de l’Ile-de-France (2,33) et de la 
France (2,26).  
La taille moyenne des ménages de Savigny-sur-Orge diminue 
continuellement même si cette baisse s’est fortement ralentie. Elle 
était de 2,46 personnes par ménage en 1999 traduisant un taux 
d’évolution légèrement négatif jusqu’à 2011 (-0,22% par an), soit 
une baisse moins forte que la moyenne départementale (-0,40% 
par an). 
 
Les petits ménages (1 et 2 personnes) représentaient 62% des 
ménages de la commune en 2011, soit près des 2/3 des ménages. 
Cette part se stabilise par rapport à 1999. Les très grands ménages (plus de 4 personnes) ne constituent que 
7% des ménages. 
Le couple avec enfant et les ménages constitués d’une seule personne représentent les structures familiales les 
plus fréquentes (respectivement 32% et 32% des ménages) devant les ménages constituée d’une seule 
personne (32%) et les couples sans enfants (26%). Les familles monoparentales représentaient 8% des 
ménages en 2011. 

 
 

C. UNE POPULATION RELATIVEMENT ÂGÉE  

Témoignant de la prépondérance des jeunes sur les personnes âgées, l’indice de jeunesse (qui fait le rapport 
des moins de 20 ans sur les plus de 60 ans) se situe sur la 
ville à 1,17, soit nettement inférieur à la moyenne 
départementale (1,47) mais supérieur à la moyenne 
nationale (1,06). 
Il a cependant rapidement diminué ces dernières années (-
1,4% en moyenne par an entre 2006 et 2011), signe d’un 
vieillissement en cours de la population. 
 
Le nombre de saviniens âgés de moins de 20 ans a 
augmenté par rapport à 1999 (+0,5% par an en moyenne) 
mais moins rapidement que celui des plus de 60 ans 
également (+0,9% par an en moyenne), induisant une 

diminution de l’indice de jeunesse depuis le milieu des années 2000.  
Avec 9 152 individus en 2011, un savinien sur quatre a moins de 20 ans (25%). Mais les saviniens de 15-29 ans 
voient leur part dans la population totale diminuer depuis 1990, tandis que celle des plus de 60 ans augmente 
sans discontinuer. 
 

  

  
(1) La taille moyenne des ménages est le rapport entre la population des ménages et le nombre de ménages. 
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En 2011, les structures par âge de la population de Savigny-sur-Orge sont globalement proches de celles du 
département de l’Essonne. Le décalage le plus marqué porte sur la part plus élevée des plus de 60 ans à 
Savigny-sur-Orge. 
En termes d’évolution de la population communale, depuis 1990 le phénomène de diminution de 
représentativité des 15-44 ans perdure, en lien probablement avec le marché du logement sur la ville. 

 

 
 

D. DES NIVEAUX DE RESSOURCES MOYENS 

 
 
A Savigny-sur-Orge, on compte 20 799 foyers fiscaux (DGI 2009) pour 15 269 ménages (INSEE 2008). 
 
Le revenu net moyen imposable par foyer fiscal sur la ville de Savigny-sur-Orge s’élevait à 27 727 € en 2009 
comparativement à la moyenne française de 23 201 €. 
La moyenne des ménages 
saviniens dispose donc de 
ressources supérieures à la 
moyenne nationale. Le revenu 
par foyer fiscal en Essonne 
était légèrement supérieur à 
celui de Savigny-sur-Orge avec 
28 044 € en moyenne par an. 
La part des foyers fiscaux 
imposables sur la commune 
(68,2%) est supérieure à celle 
du département (66,4%). 
Cette part est globalement 
stable depuis 2005. 
 

Le revenu fiscal de référence correspond au montant net imposable des revenus retenus pour l'établissement de 

l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente. 

Le foyer fiscal est généralement constitué par le contribuable, son conjoint s’ils sont mariés ou liés par un pacte 

civil de solidarité et les personnes à la charge du contribuable : les enfants célibataires de moins de 18 ans, les 

enfants infirmes quels que soient leurs âges, les personnes titulaires de la carte d’invalidité et vivants sous le 

même toit que le contribuable. 

La notion de foyer fiscal diffère donc de celle du ménage (nombre d’occupants de la résidence principale). 
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Savigny-sur-
Orge  

Essonne 

Nombre de 
foyers fiscaux 

2005 20 412 625 737 
2007 20 621 638 5489 

2009 20 799 648 606 

Part des foyers fiscaux imposables 
2005 68,4% 65,8% 
2007 68,2% 66,9% 
2009 68,2% 66,4% 

Moyenne de revenus par foyer fiscal 2009 27 727 28 044 

 
Afin de compléter ces dernières « moyennes », on peut préciser qu’à Savigny-sur-Orge, 25% des foyers fiscaux 
déclarent moins de 13 150 € par an, soit l’équivalent d’à peine plus d’un SMIC.  C’est 14 points de moins qu’à 
l’échelle nationale. 
En moyenne, les foyers fiscaux avec d’importants revenus (plus de 38 750 €) sont plus importants à Savigny-sur-
Orge et dans l’Essonne (22%) que dans le reste du pays (13%). 
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Définitions des catégories de la population (source INSEE) 

 

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition. 

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans 

un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les 

personnes sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une 

habitation mobile recensées sur le territoire de la commune. 

La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune 

mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune : 

• les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs 
études, dans la commune ; 

• les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une communauté d'une 
autre commune ; la communauté faisant partie de la liste suivante: 
- services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements sociaux de 

moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ; 
- communautés religieuses ; 
- casernes ou établissements militaires ; 

• les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et 
qui résident dans une autre commune pour leurs études ; 

• les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non recensées dans 
la commune. 

La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part. 
 

La population municipale (sans double compte) est celle qui est utilisée à des fins statistiques : ce sont donc ces chiffres 

qui sont utilisés dans le présent diagnostic (notamment dans le cadre du calcul du taux d’évolution annuel moyen par 

rapport à 1999). La population totale est la plus souvent utilisée pour l'application de dispositions législatives ou 

réglementaires. 

Jusqu'en 1999, les populations légales étaient déterminées à l'occasion de chaque recensement général de la 

population. Entre deux recensements elles pouvaient être modifiées par un recensement complémentaire. 

A partir de 2008, la nouvelle méthode de recensement basée sur des enquêtes de recensement annuelles permet de 

calculer chaque année des populations légales actualisées. Ainsi, fin 2008 sont publiées les populations légales qui 

entrent en vigueur le 1er janvier 2009. Ces populations légales sont millésimées 2006 car elles sont calculées à partir 

des informations collectées lors des enquêtes de recensement de 2004 à 2008 et ramenées à une même date : celle du 

milieu de la période. L'égalité de traitement entre les communes est ainsi assurée. 

Le nouveau dispositif de recensement qui actualise les populations légales chaque année se substitue aussi aux 

recensements complémentaires. 
 

Les définitions des nouvelles populations légales ont évolué par rapport à celles en vigueur lors du recensement de la 

population de 1999. 

Les principaux changements affectant les définitions des populations sont les suivants : 

• Il n’y a plus de différence entre les notions de population municipale et de population sans doubles comptes. 

• La nouvelle définition de la population municipale est proche de l’ancienne à l’exception : 
- des étudiants majeurs vivant dans un établissement d’enseignement situé dans la commune mais ayant leur 

résidence familiale dans une autre commune : ils sont désormais comptés dans la population municipale de la 
commune d’études et, s’ils ont moins de 25 ans, dans la population comptée à part de la commune de 
résidence familiale ; 

- des militaires logés dans un établissement d’enseignement militaire, dans une caserne, un quartier, une base 
ou un camp militaire : ils sont désormais comptés dans la population municipale de la commune sur laquelle est 
située cette structure et dans la population comptée à part de la commune de leur résidence familiale lorsqu’ils 
en ont une ; 

- des personnes détenues dans un établissement pénitentiaire de la commune qui sont désormais comptées 
dans la population municipale ; 

- des étudiants mineurs logés dans la commune, dans une cité universitaire, un foyer d’étudiants ou hors 
communauté, et ayant leur résidence familiale dans une autre commune : désormais ils ne sont plus comptés 
dans la population municipale de la commune mais dans la population comptée à part. 

• La population comptée à part est affectée de façon symétrique par les changements évoqués plus haut concernant 
la population municipale. 

• Les personnes majeures âgées de 25 ans ou plus ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et 
qui résident dans une autre commune pour leurs études ne sont plus comptées dans la population comptée à part 
de la commune de leur résidence familiale. Elles ne sont donc plus comptées dans la population totale. C’est le seul 
changement notable affectant cette dernière, les autres correspondants à des transferts entre population municipale 
et population comptée à part. 

 

 Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr 
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2. Parc de logements 

A. UN PARC DE LOGEMENTS EN AUGMENTATION 

Une croissance régulière du parc de logements 

Depuis 1968, le nombre de logements sur la commune a augmenté de 47%. 
 
Le parc résidentiel de Savigny-sur-Orge compte 16 501 logements en 2011 (recensement à partir duquel les 
analyses suivantes ont été faites ; pour information, le parc s’élève à 16 566 logements en 2012). Ce parc de 
logements est en constante augmentation depuis les années 1960. 
Cette croissance est caractérisée par plusieurs phases : 

- une croissance soutenue entre 1950 et 1974, où de grands ensembles d’habitations collectives sont 
réalisés pour répondre aux besoins en logements : 1 521 logements construits entre 1960 et 1966 à 
Grand-Vaux ; 130 logements à Grand-Val en 1961 ; 457 logements aux Près-Saint-Martin entre 1970 et 
1972. Le quartier Clair Village est réalisé entre 1967 et 1971, et correspond à un retour à l’habitation 
pavillonnaire ; 

- une urbanisation maitrisée entre 1975 et 1982 ; 

- un nouvel élan urbain durant les années 1980 et 1990 avec notamment la réalisation de la ZAC des 
Gâtines sur le plateau de Savigny entre 1988 et 1992. Elle comprend 360 pavillons en plus d’activités 
économiques ; 

- à partir des années 2000, la commune entre dans une phase de production plus faible, le foncier 
disponible se faisant de plus en plus rare. 

 
 

 
 

La prédominance des résidences principales 

En 2011, le nombre de résidences principales était estimé à 15 337 
sur Savigny-sur-Orge, suite à une évolution annuelle moyenne de 
+0,4% depuis 1999 (inférieure à la moyenne départementale de 
+1,1%).  
Les résidences principales représentaient 93% du parc de logements 
saviniens en 2011, soit une hausse par rapport à 1999 (91%) et un 
pourcentage équivalent à la moyenne départementale. 
Les résidences secondaires constituent seulement 1% du parc total 
et leur part a diminué de moitié depuis 1999, traduisant une tension 
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plus forte du marché immobilier sur la ville. 
L’existence d’un parc de logements vacants est normale pour assurer une fluidité du marché immobilier et 
permettre aux habitants de changer d’habitation en fonction de leurs besoins (naissance ou départ des 
enfants…). Le taux de 6% de logements vacants au sein du parc de logements saviniens permet d’assurer cette 
rotation de la population dans le parc de logements. Après une légère diminution entre 1999 et 2006, leur 
nombre a à nouveau augmenté pour atteindre un niveau similaire à 1999 avec environ 1030 logements vacants 
en 2011.  
Il s’agit d’un taux de vacance résiduel, dans la moyenne départementale (5%). 
 

B. LES CARACTÉRISTIQUES DU PARC DE RÉSIDENCES PRINCIPALES 

L’individuel dominant 

Plus d’un logement sur deux (56%) est un logement de type pavillonnaire. (en 2012, ce taux est passé à 54%). 
Néanmoins, depuis 2000, près de 60% des logements commencés sont de l’habitat collectif(1), marquant ainsi 
les tendances d’un meilleur équilibre et d’une plus grande diversité des « produits-logements » sur la ville. 
Le logement individuel s’étend sur 460 ha contre 46 ha pour le logement collectif(2). L’habitat individuel 
consomme donc 10 fois plus de surface communale que le logement collectif, mais confère à la ville ses 
paysages urbains identitaires. 
 

  
 

Une concentration de logements de moyennes et grandes tailles 

Le parc savinien est un parc de grands logements avec 58% des résidences principales comptant 4 pièces ou 
plus. A l’inverse les petites typologies sont très peu développées, les T1 et T2 représentant 21% des résidences 
principales.  
Cette configuration du parc s’inscrit dans les tendances départementales, cependant, elle apparaît en décalage 
avec l’évolution des besoins des ménages.  
62% des ménages saviniens sont composés d’une ou de 
deux personnes, il est très probable que des petits ménages 
soient en situation de sous-occupation dans leur logement. 
Plus encore, la faiblesse de l’offre en petits logements rend 
difficile l’accès au logement pour les jeunes qui cherchent à 
décohabiter et les jeunes actifs en début de parcours 
résidentiel.   
 

Pour autant, les constructions des dernières années 
confortent la place des grands logements. Entre 1999 et 
2011, le nombre de grands logements (T4 et plus) a 

  
(1) Source : Sitadel 

(2) Source : IAURIF 2008 
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augmenté de 15% tandis que le nombre de petits logements (T1, T2) n’augmentait que de 2%. 

Une majorité de propriétaires occupants 

La région Ile-de-France présente une majorité de résidences principales occupées en location. Cependant, tout 
comme en Essonne, les propriétaires sont majoritaires à Savigny-sur-Orge, représentant 65,7% des occupants de 
résidences principales. Cette tendance tend à se conforter, avec 2 points de propriétaires supplémentaires par 
rapport à 1999. 
La part des locataires sur la commune était de 
31,8% en 2008 dont 13,1% de locataires en 
logement social. 
 
 
 
 

 Propriétaires occupants Locataires du privé Locataires du social Logé gratuitement 

 nombre % nombre % nombre % nombre % 

Savigny-sur-Orge 10 032 65% 3034 20% 1940 13% 331 2% 

Essonne 288 473 61% 85 692 18% 9 3138 20% 9303 2 % 

Ile-de-France 2 373 279 48% 1 367 413 27% 1 097 483 22% 154 355 3% 

France 16 174 425 58% 7 074 568 24% 4 080 725 15% 711 655 3% 

Source : INSEE 2011 

Un parc de logements vieillissants2 

Savigny-sur-Orge est une commune au bâti ancien.  21% des logements ont été réalisés avant 1949 (contre 
14,5% pour le département et 31% pour la région).  
70% des logements sont antérieurs à 1974 et par 
conséquent datent d’avant la première 
réglementation thermique de 1975. 
Ainsi, ils peuvent du fait de leur moins bonne 
isolation, consommer plus d’énergie que la 
moyenne et par conséquent, risquent d’émettre 
davantage de gaz à effet de serre lié au chauffage. 
Ces logements, s'ils n'ont pas fait l'objet de 
réhabilitation au niveau thermique, peuvent 
entraîner une augmentation des charges pour 
leurs occupants. 
Pour les locataires à faibles ressources, les 
charges n'étant pas comprises dans l'aide de la 
CAF, ceci peut entraîner des difficultés de 
paiements de loyers. 
Par ailleurs, pour les logements ayant été 
construits avant 1949 et n'ayant pas été réhabilités, des peintures contenant du plomb peuvent être accessibles 
par leurs occupants, avec des risques sur leur santé (depuis la loi de 1949, l’industrie de la construction intègre 
des normes de prévention en matière d’exposition au plomb). 

  
2 Les dernières données disponibles avec la borne de 1974, date de la première réglementation thermique, datent de 2008.  

Avant 1949 De 1949 à 
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De 1975 à 

1981

De 1982 à 

1989

De 1990 à 
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De 1999 à 

2005
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Savigny-sur-Orge

Essonne

en %

Résidences principales selon la période d'achèvement 
(source: Insee 2008)
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Des ménages peu mobiles 

Un parcours résidentiel faible 

En 2011, 29% des saviniens n’habitaient pas la commune cinq ans auparavant. Soit un habitant sur quatre est 
un nouveau savinien. Ce taux traduit une certaine stabilité de la population. La commune attire les ménages 
résidant déjà à proximité. Seulement 17% des nouveaux habitants n’étaient pas franciliens. 
 
En 2008, 68% de la population de cinq ans ou plus à Savigny-sur-Orge résidaient dans le même logement cinq 
ans auparavant. Cette part est légèrement supérieure à la moyenne départementale (65,5%). 
Il existe un parcours résidentiel au sein même de la commune, avec 8% des habitants qui résidaient à Savigny-
sur-Orge cinq ans auparavant mais dans un autre logement. Ces chiffres traduisent aussi la difficulté de pouvoir 
trouver sur la commune, très attractive en termes de cadre de vie et 
d’équipements, une offre diversifiée de logements. 
 

Des mobilités qui diffèrent selon le statut d’occupation du 
logement 

Les propriétaires et les locataires du parc social occupent globalement 
leur logement depuis plus longtemps que les locataires du parc privé.  
En effet, respectivement 82% et 73% des propriétaires et des locataires 
du social occupent leur logement depuis 5 ans ou plus (65% et 50% 
depuis 10 ans ou plus) contre 34% des locataires du parc privé (14% 
depuis 10 ans ou plus). 

 

Occupation 
 < 2 ans 

Occupation 
depuis 2 à 4 ans 

Occupation 
 depuis 5 à 9 ans 

Occupation  
10 ans ou plus 

nb % nb % nb % nb % 

Propriétaires 509 5% 1279 13% 1722 17% 6522 65% 

Locataires du privé 764 27% 1065 38% 555 20% 396 14% 

Locataires du social  178 9% 345 18% 442 23% 975 50% 

Autres 145 25% 179 31% 144 25% 116 20% 

Total 1596 10% 2868 19% 2864 19% 8009 52% 

                 Source : INSEE 2011 
 

Si la stabilité des ménages propriétaires et la plus grande mobilité des locataires du parc privé est assez 
classique, les données sur les occupants du parc social peuvent traduisent certaines difficultés à poursuivre un 
parcours résidentiel sur la ville. 
Au 1 er juin 2015, 1007 demandes de logement social étaient en attente pour 149 logements attribués en 
2014, soit en moyenne 7 demandes pour une attribution3.  

  
3 D’après le SNE (Service National d’Enregistrement) au 1er juin 2015 
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C. LE PARC LOCATIF SOCIAL 

La commune de Savigny-sur-Orge atteint le taux de 15,68% de logements locatifs sociaux au 1er janvier 2014 
dans son parc de résidences principales, soit 2 429 logements. La commune est en dessous du seuil minimal 
des 25% de logements sociaux exigé par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
« SRU ». 
Globalement, les logements sociaux sont localisés en périphérie de la ville. 
La plus grande concentration de logements locatifs sociaux se situe au sud de la commune dans le quartier du 
Grand Vaux, avec plus de 800 logements.  
Le quartier des Prés Saint Martin est le deuxième grand secteur accueillant du logement social. 
 
 

N° Propriétaire Programme Nbre de logements 

1 Emmaüs Habitat Palombres Bat A,B,C 65 

2 HLM Immobilière 3F La ferme Champagne 162 

3 HLM Immobilière 3F Les Tilleuls 226 

4 Antin Résidences ZAC des Gatines 34 

5 OPIEVOY Villa d'Este 13 

6 HLM La Sablière Av Charles de Gaulle 134 

7 HLM Coopération et Famille Grand Vaux 805 

8 OPIEVOY Allée Henri Matisse 10 

9 Prolog-UES 23 Rue du Mail 1 

10 Prolog-UES 31bis/35 Rue Charle Rossignol 8 

11 Prolog-UES 15 Grande Rue 6 

12 Antin Résidences Résidence Le Dumas 8 

13 HLM Immobilière 3F 13/25 Rue Châteaubriand 29 

14 HLM SOGEMAC Châteaubriand 160 

15 Foncière Logement Rue des Prés St Martin 29 

16 HLM La Sablière Rue des Prés St Martin 338 

17 HLM Immobilière 3F 6ter rue de Morsang 17 

18 HLM Immobilière 3F 50 rue Gounod 20 

19 OPIEVOY Square G.Brassens/ Bd A.Briand 135 

20 SA HLM La Sablière Résidence des Prés Saint Martin 40 

21 SA HLM Résidence urbaine de 

France 

Foyer Lucien Midol/ 8 rue de 

Morsang 
82 

22 EHPAD Domaine de Charaintru EHPAD/ 3 av e l'Armée Leclerc 100 

23 Prolog-UES 13 Grande Rue 6 

24 ANAH 7 résidence du Grand Val 1 

25 DOMAXIS 17 rue Henri Dunant 16 

  Total de Logements 2429 

 
Voir carte de localisation page suivante. 



 P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  –  D I A G N O S T I C  &  E T A T  I N I T I A L  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  Page 43  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les numéros figurant sur chaque cercle renvoient aux lignes du tableau précédent. 

 



 Page 44 J u i l l e t  2 0 1 5  

 

D. LE LOGEMENT DES PUBLICS SPÉCIFIQUES 

 

Les personnes âgées 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les personnes en situation de handicap 

 
 
 
 
 

Les publics en difficulté 

 

L’accueil des gens du voyage 

L’orientation du Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 2010-
2014 de l’Essonne, sur la qualification des structures d’accueil pour les publics aux besoins spécifiques, intègre 
une action en faveur des opérations d’habitat adapté pour les gens du voyage sédentaires menée en 
articulation, en complémentarité avec la démarche de Schéma départemental pour l’accueil des gens du voyage 
(SDAGV) de l’Essonne. 
 
Le Schéma départemental d'accueil des gens du voyage 2013-2024, adopté par arrêté préfectoral du 15 
octobre 2013 a fait l'objet d'une publication le 24 octobre 2003. Le schéma prévoit la réalisation d’une aire 
d’accueil permanente de 20 places sur la commune. 
Cette thématique est de compétence intercommunale. Il est envisagé sur le territoire de l’ex- CALPE, de réfléchir 
à une aire d’accueil des gens du voyage en mutualisant les contraintes.  
Cependant la ville possède déjà un terrain, où sont sédentarisés des gens du voyage ayant des emplacements 
pour des caravanes (rue Daniel Niort). 
 
 

Etablissement Adresse Nombre de places 

EHPAD – Résidence Les Cèdres 40, rue du Mail 80 

EHPAD de Charaintru 
3, avenue de l’armée 

Leclerc 
100 

Foyer Logement Lucien Midol 8, route de Morsang 78 

Foyer Logement César Franck 5, rue César Franck 32 

Source :Finess, 2015   

Etablissement Adresse Nombre de places 

Foyer de Vie – Joie de Créer 85, rue des Rossays 15 

Foyer d’accueil médicalisé -Jacques Coeur 9,rue Jacques Cœur 22 

Foyer de vie – Jacques Coeur 41, rue Vigier 31 

Source :Finess, 2015   

Etablissement Adresse Nombre de places 

Centre d’accueil de demandeurs d’asile  
101, avenue de 

Fromenteau 
110 

Source :Finess, 2015   
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E. LA PRODUCTION DE LOGEMENTS NEUFS 2000-2009 : UN CARACTÈRE IRRÉGULIER 

 
 
Pour la période 2000-2009, SITADEL indique un volume de construction de 752 logements commencés sur la 
ville, soit 75 logements par an en moyenne, dont 64% de logements collectifs.  
 
L’année 2008 se démarque par un très haut niveau de construction avec 216 logements commencés 
essentiellement en collectifs et sur les terrains de l’école nationale de l’administration pénitentiaire. Les années, 
suite à la crise immobilière nationale, la production s’est ralentie et reportée sur le logement individuel. Depuis 
2012, la production semble être repartie, avec un rythme même supérieur à celui de la période 2004-2007 
(respectivement 60 logements par an et 90 logements par an).  
 
 

F. ANALYSE RÉTROSPECTIVE DE L’UTILISATION DU PARC CRÉÉ ENTRE 1999-2007 

Les constructions peuvent participer à satisfaire quatre catégories de besoins : 

• le renouvellement du parc de logements ; 

• le desserrement des ménages : la décohabitation, le vieillissement… ; 

• l’évolution démographique ; 

• l’alimentation des réserves de fluidité pour le bon fonctionnement des parcours résidentiels et du 
marché immobilier. 

L’exercice qui suit consiste à évaluer la part de chaque catégorie de besoins sur le marché de l’habitat, d’une 
manière générale. 
 

 

Précision méthodologique : La source de référence permettant de suivre l’évolution de la construction neuve, est la base 

SITADEL (Système d’Information et de Traitement Automatisé des Données Elémentaires sur les Logements), gérée par les 

Directions Régionales de l’Equipement. Elle est alimentée par les informations que collectent les services instructeurs de 

permis (mairies ou DDE). Plusieurs types d’informations sont collectés dont les autorisations de construire (annulées et non 

annulées) et les logements commencés.  
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Le renouvellement du parc de logements 

Parc de logements total en 2008 - Parc de logements total en 1999 = Variation du parc 

16 355 -  15 964 = + 391 logements 

 
Nombre de logements construits (1) 
entre 1999 et 2008 

- Variation du parc de logements 
entre 1999 et 2008 

= Logements nouveaux utilisés 
pour le seul renouvellement du 
parc 

724 - 391 = 333 
 

Le renouvellement du parc correspond à la part des logements neufs n’ayant pas servi à augmenter le stock 
global de logements mais qui sont venus remplacer des logements hors d’usage ayant été démolis (dans le 
cadre de rénovation ou d’opération d’urbanisme par exemple) ou ayant changé d’affectation.  
Entre 1999 et 2008, 333 logements ont ainsi été construits sur la ville pour le renouvellement, soit 37 
logements par an, qui ne produisent donc pas d’habitants supplémentaires (ou de façon très marginale). 

Les phénomènes de desserrement des ménages 

Pour évaluer la part de production neuve qui a permis de répondre aux besoins de desserrement des ménages, 
on calcule le nombre de résidences nécessaires si le taux d’occupation en 2008 (c'est-à-dire la taille des 
ménages) avait été atteint dès 1999. 
 

Nombre de résidences nécessaires si la 
taille des ménages 2008 avait été 
atteinte en 1999 (2) 

- Résidences principales en 1999 = Logements nécessaires au 
desserrement 

14 843 - 14 595 = 248 
 

248 logements construits entre 1999 et 2008 (près de 27 logements par an) ont théoriquement servi à 
répondre aux besoins de saviniens déjà en place, donc sans produire d’habitants supplémentaires. 
PRÉCISION IMPORTANTE : Cette conclusion ne veut pas dire que les ménages en situation de desserrement ont 
investi uniquement les logements neufs. Mais l’existence de ces nouveaux logements a favorisé des 
mouvements résidentiels, qui ont libéré des logements qui ont satisfait ces besoins en décohabitation. 

La variation des résidences secondaires et des logements vacants 

Entre 1999 et 2008, le nombre de logements vacants a diminué (- 155 logements) ainsi que celui des 
résidences secondaires et logements occasionnels (- 129 logements). 
Au total, le stock de logements inoccupés a baissé sur la période. Ainsi 284 logements vacants et secondaires 
ont été remis en marché, au titre de résidences principales. 

La croissance démographique 

Le calcul des logements qui ont servi à satisfaire les besoins d’une nouvelle population se fait par différence : 
 

Nombre de logements 
commencés entre 
1999 et 2008 

- Logements 
renouvelés 

- Besoins liés au 
desserrement des 
ménages 

- Compensation de la 
vacance et des 
résidences 
secondaires 

= Logements pour la 
croissance 
démographique 

724 - 333 - 248  + 284 = 427 
 

Les 427 logements restants ont été utiles à l’effet démographique : il s’agit de la croissance externe, par flux 
migratoires d’habitants d’autres communes qui sont devenus saviniens. 
 

Diagramme de synthèse de la destination « théorique » des logements construits 

  
(1) Les données utilisées ici correspondent aux logements commencés recensés dans la base Sitadel qui permettent une meilleure 
estimation des logements neufs réalisés sur la commune ces dernières années, une construction étant considérée comme 
commencée qu’après réception de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) envoyé par le pétitionnaire. 

(2) La formule est : population 1999 divisée par taille des ménages 2008 
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724 logements construits et 284 remis sur le marché, soit 1 008 logements au total 

Renouvellement du 
parc 

 
Besoins de 

desserrement 

 Compensation  
logements vacants et 

résidences secondaires 

 
Effet 

démographique  

333  248  Négatif  
(-284) 

 427 

33%  25%   42 % 

 
Il est ainsi calculé que près de 42% des logements produits 
entre 1999 et 2008 ont donc servi à répondre à la croissance 
démographique et l’accueil de nouveaux ménages. Soit 
seulement 430 logements sur les 724 logements construits. 
 
La réponse aux besoins de desserrement des ménages 
représente 25% des constructions. A population constante, la 
ville a produit près de 248 logements pour permettre ces 
évolutions de la composition familiale des ménages. Pourtant, 
les besoins de décohabitation demeurent. Ce faible 
pourcentage indique donc que les besoins liés à la diminution 
de la taille des ménages sur la ville de Savigny-sur-Orge sont 
probablement insuffisamment satisfaits. 
 
Le renouvellement du parc a quant à lui mobilisé 33% de la 
production neuve. Ce sont autant de logements neufs qui sont 
venus remplacer une partie du parc existant qui ne répond 
plus aux besoins ou aux attentes en terme de qualité, confort, 
taille… notamment des logements trop anciens ou démolis 
dans le cadre d’opération d’urbanisme. 
 

G.  LE CALCUL DU « POINT MORT » DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 
 

Il s’agit du calcul des besoins en logements pour que la commune maintienne son nombre d’habitants. Il 
correspond au nombre minimum de logements à produire chaque année. Seuls les besoins endogènes (internes) 
liés au desserrement des ménages saviniens et au renouvellement de parc sont pris en compte : 

• Les taux de croissance démographique et de fluidité ne sont donc pas pris en compte : ne sont 
considérés que les besoins de la population en place et du parc de logement ; 

• Le taux de desserrement constatée lors de la période 1999-2008 est préservé (rythme de diminution de 
la taille des ménages de -0,18% par an) ; 

• Le taux de renouvellement du parc de logement est fixé à 0,15% par an. 
 

Les besoins en résidences principales liés à l’évolution démographique 
Dans cette hypothèse la population de 2022 est égale à celle de 2008 : 37 319 habitants. 
La taille des ménages de Savigny-sur-Orge étant importante, il est probable que le rythme de desserrement des 
ménages continue. On prend l’hypothèse d’une diminution de la taille des ménages à -0,18% par an :  

→2,38 personnes par ménage en 2022 

Ainsi, les besoins annuels liés à l’évolution démographique sont pour 2022 : 

Remarque : Les évaluations étant réalisées à partir des chiffres sans arrondis, il est possible 

que les calculs présentés ci-dessous ne correspondent pas strictement aux résultats 

affichés. Un décalage à la marge peut en effet être constaté. 

42%

25%

33%

Part des destinations "théoriques" des 

logements réalisés entre 1999 et 2008

Renouvellement du parc

Besoins de desserrement

Effet démographique
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ansRP
théoriqueménagestaille

théoriquepopulation
sprincipalerésidencesenannuelsbesoins 142008

2022

2022









−=

 

37 319 
- 15 269 

 

2,38 
=    28 logements par an 

14 ans 
 

Ces besoins sont ceux strictement liés à la décohabitation et plus largement au desserrement des ménages 
saviniens (phénomènes de départ des jeunes du foyer familial, séparations de couples…). 
 

Les réserves pour la fluidité du parc 
Dans cette hypothèse, il ne convient pas de prévoir un volume de logements pour contribuer à favoriser la 
fluidité sur le marché. 

→ Pour 2022 : 0 logement par an 
 

Les besoins en renouvellement 
Le besoin en renouvellement est adapté pour un taux de renouvellement positif de 0,10% selon la formule 
suivante : 

mentrenouvelledeannueltauxRPmentrenouvellelepourbesoins x2008=  

Ce sont ainsi : 15 269 résidences principales x 0,10% =  15 logements par an qui seraient consacrés au 
renouvellement du bâti existant. 
 

Synthèse des besoins annuels de logements : hypothèse « point mort » 

Besoins liés à l’évolution démographique (hors desserrement) 0 

Besoins liés au desserrement des ménages 47 

Réserve pour la fluidité du parc 0 

Besoins liés au renouvellement du parc 15 

TOTAL 62 

 
L’hypothèse « point mort » considère qu’au moins 62 logements par an sont nécessaires pour maintenir la 
population en place en répondant aux besoins de desserrement des ménages et de renouvellement du parc, soit 
868 logements à l’horizon 2022. 
 

Synthèse des besoins annuels de logements : hypothèse « fil de l’eau » 

Cette hypothèse permet d’estimer le besoin si les tendances enregistrées depuis le début des années 2000 se 
poursuivaient (croissance de la population de 0,33% par an). Toutefois, elle n’intègre pas une meilleure prise en 
compte des besoins de desserrement, et ne se place pas dans une dynamique démographique plus soutenue. 
 

Besoins liés à l’évolution démographique (hors desserrement) 53 

Besoins liés au desserrement des ménages 26 

Réserve pour la fluidité du parc 6 

Besoins liés au renouvellement du parc 23 

TOTAL 108 
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3. Les équipements au service des habitants 

La commune dispose de nombreux équipements permettant de répondre aux besoins des Saviniens soit en 
gestion directe, soit par le biais des diverses associations sportives et culturelles présentes sur le territoire. 

Le centre-ville et le quartier de la gare restent les zones les plus denses en termes d’équipements. Toutefois, 
d’autres pôles d’équipements se sont développés, notamment autour de la Place du 19 mars 1962 et dans la 
ZAC des Gâtines. L’offre en équipement est complète et diversifiée. Certains quartiers pavillonnaires peuvent 
être éloignés des équipements. 

Hormis les lycées et certains complexes sportifs, les équipements ont un rayonnement essentiellement 
communal. 
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Pour répondre à l’augmentation de la population, la ville confortera ses équipements publics scolaires 
 

Pour ce qui concerne les équipements publics, la ville dispose d’un patrimoine assez important. Il convient de 
rationaliser les sites qui lui appartiennent.  
En ce qui concerne les équipements scolaires, la ville doit revoir la carte scolaire afin de mieux répartir les élèves 
au sein des différentes écoles de la ville. De plus dans le cadre du contrat de territoire départemental, la ville a 
inscrit l’agrandissement et la réhabilitation de l’école Ferdinand Buisson. Les agrandissements des équipements 
se feront en fonction des réserves foncières de la commune. 
De ce fait, il faut veiller à laisser une forte possibilité de construction et réaménagement aux zones UE. Il est 
proposé  d’amender ce règlement en ce sens. 
 
En ce qui concerne les prévisions pour les équipements culturels, dans la cadre du projet de Rénovation urbaine 
initié sur le quartier de Grand Vaux en partenariat avec l’ANRU, la ville a la volonté d’inscrire la création 
d’équipements culturels.  
 
Enfin en ce qui concerne les équipements sportifs, le renforcement de l’offre se fera à partir des sites existants. 
 
 

A. LES ÉQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS ET LES SERVICES AUX HABITANTS 

La commune comporte les équipements et services administratifs habituels : 

• Centre-ville - gare : l’hôtel de ville, la Police municipale, la Poste ; 

• ZAC des Gâtines : les services techniques municipaux, le commissariat, les pompiers. 
 

Une partie du tissu pavillonnaire au nord-est de la commune reste éloignée des équipements administratifs et 

de services. 
 

  
La Poste rue des Chardonnerets                                                                                  Hôtel de Ville                                                                        
 
 

B. LES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES ET DE PETITE ENFANCE 

Les équipements de la petite enfance 

Les équipements liés à la petite enfance sont regroupés en trois 
crèches collectives municipales, une halte-garderie municipale, une 
crèche d’entreprise et deux crèches parentales. Le nord de la 
commune se trouve à une distance relativement importante de l’offre 
pour la petite enfance. 

Centre de loisirs Charles Perrault 
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Structure Localisation Capacité 

Crèche collective « Les Moussaillons »   Rue Henri Ouzilleau 40 

Crèche collective « Les Lutins » Rue Charles Rossignol 20 

Crèche multi-accueil « Les Dauphins » 
Place les Jardins Sainte 
Thérèse 

30 

La halte-garderie 
Rue des Prés Saint-
Martin 

- 

Crèche parentale « Les Petits Sucres 
d’Orge » 

Rue Henri Dunant 15 

Crèche parentale des Parents du Val d’Orge  Rue de Petit Vaux 15 
Crèche d’entreprises « Les petits 
Chaperons rouges » 

Avenue de Garigliano 60 

 

Les équipements scolaires 

La ville regroupe des équipements de tous les niveaux (premier et second degré) accueillant plus de 8 600 
élèves au total (plus 220 élèves en collèges privés). A l’échelle d’une commune de 37 000 habitants, les 
équipements scolaires sont nombreux sur le territoire et globalement bien répartis, avec 17 écoles (10 
maternelles et 7 élémentaires), 3 collèges (plus deux collèges privés) et 2 lycées.  
Les collèges et lycées restent néanmoins assez éloignés du quartier du nord de la ville. 
 

Structures scolaires  
Effectifs scolaires en 

2011/12 
Evolution depuis 2005/06 

10 écoles Maternelles 

Paul Bert 121 +0,9% 

Aristide Briand 183 +1,7% 

Aimée Leclerc 117 +38% 

Chateaubriand 132 +3,9% 

Jules Ferry 216 +0,5% 

Kennedy 104 +46,5% 

Les Marguerites 112 +1,8% 

Jean Mermoz 157 -1,9% 

Louise Michel 120 -1,6% 

St Exupéry 132 +5,6% 

Total 1 394 +6,0% 

7 écoles élémentaires 

Aristide Briand 314 +13,4% 

Ferdinand Buisson 263 +4,4% 

Jules Ferry 1 295 +1,0% 

Jules Ferry 2 262 -2,3% 

Kennedy 292 +3,9% 

Louise Michel 351 -0,3% 

St Exupéry  381 +7,0% 

Total 2 158 +3,8% 

3 collèges 

Jean-Mermoz 293 -2,0% 

Paul-Bert 524 +12,2% 

Les Gâtines - René Cassin 847 -8,1% 

Total 1 664 -1,4% 

2 lycées 
Jean-Baptiste Corot 2 390 

 
 

Polyvalent Gaspard-Monge 1 050 
Total 3 440 

 
L’évolution des effectifs scolaires est contrastée en fonction des écoles, donc des quartiers. Sur les 20 écoles et 
collèges, 15 sont en situation de quasi stabilité ou de croissance d’effectifs entre 2005 et 2011. Parmi ces 
établissements, le groupe scolaire Kennedy a connu une forte évolution qui s’explique par l’ouverture de 
nouvelles classes en 2010. 
Par ailleurs, ces effectifs peuvent être variables d’une année sur l’autre dans un même établissement. 
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Ecole maternelle Chateaubriand                                   Ecole maternelle et primaire St-Exupéry                              Lycée J.B Corot 
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C. LES ÉQUIPEMENTS CULTURELS 

Les principaux équipements culturels situés sur la commune se trouvent principalement au sud à proximité du 
centre-ville et de la gare. Le nord de la ville est moins doté d’équipement culturel. 
Les principaux équipements culturels : 

• Le conservatoire Claude Debussy et l’Ecole Municipale d’Arts plastiques qui affichent expositions, 

concerts classiques, jazz, chansons, conférences, théâtre… ; 

• La Bibliothèque-Médiathèque André-Malraux, construite en 1977, qui présente plus de 45 000 

volumes et 13 500 CD ; 

• Le Musée Davout ; 

Par ailleurs, une salle des fêtes de 350 places accueille les spectacles de la ville. Il faut également préciser que 

la grande salle du COSOM peut accueillir des salons et spectacles plus importants. 

   
                             Conservatoire                                                                                        Musée Davout 
 
 

D. LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

La commune de Savigny-sur-Orge dispose de plusieurs équipements sportifs. 
La commune a favorisé le développement d’infrastructures sportives, 
notamment en lien avec l’aménagement de la ZAC des Gâtines. 
De nombreuses installations sont mises à la disposition des associations 
sportives par la Ville, permettant la pratique d’une quarantaine de disciplines 
pour près de 4 000 licenciés. 
Les principaux équipements sont les suivants : 

• Complexe sportif David Douillet ; 

• Complexe sportif Pierre de Coubertin ; 

• Parc des Sports Jean Moulin ; 

• Complexe Sportif Léon Cheymol ; 

• Gymnase Kennedy ; 

• Salle Aristide-Briand ; 

• Salle d’Haltérophilie / Musculation Mamadou-Loum ; 

• Espace Jean-Jacques Laguionie ; 

• Maison du Tennis. 

 

 

 
 

 

                                                                                                                                                                                                                               

Gymnase Cheymol   

Parc Municipal des Sports Jean Moulin 
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Les 

enseignements à 

retenir 

Atouts et contraintes 

● Une croissance démographique depuis une vingtaine d’années grâce à un solde 
naturel positif (taux d’évolution annuel de 0,3% entre 1999 et 2008). 

● Des équipements sportifs de qualité et modernes. 

● De nombreux équipements scolaires et de tous les niveaux. 

Contraintes et menaces 

● Une croissance démographique qui appelle toujours plus de besoins en 
équipements. 

● Un vieillissement de la population qui suit la tendance nationale. 

● Un déficit d'offre de petits logements pour les jeunes et le desserrement des 
ménages. 

● Un parc de logements vieillissant (70% des logements antérieurs à 1974) et donc 
probablement davantage consommateur d’énergie. 

● Un taux de logements locatifs sociaux en dessous du seuil minimal des 20% de 
logements sociaux (loi SRU). 

 

Les 

perspectives 

d’évolution 

● Après une croissance constante, mais au rythme ralenti depuis 1999, la Ville est en 
situation de stagnation démographique depuis 2006, principalement due au 
nombre croissant de petits ménages (62% composés de 1 ou 2 personnes 
seulement) et au ralentissement de la construction. 

● A règles d’urbanisme égales, il est probable que le déclin démographique 
s’accentuerait, probablement accompagné de non valorisation possible, voire de 
dégradations accentuées de certains secteurs de la Ville, notamment dans les 
secteurs de centralité. 

 

Les enjeux 

Les enjeux de protection et de valorisation de l’environnement 

● Maîtriser l’augmentation des besoins en eau, énergie, la production de déchets, les 
rejets d’eaux usées et l’accroissement de l’imperméabilisation des sols dans un 
contexte de croissance démographique. 

● Favoriser la production de logements dans un tissu urbain compact (collectifs, 
individuel groupé, maisons de ville…). 

● Favoriser une production de logements à faible impact environnemental en incitant 
les aménageurs à recourir aux énergies renouvelables, aux nouvelles normes de 
basse consommation énergétique (BBC, BEPOS) et aux matériaux peu émetteurs 
de gaz à effet de serre. 

● Favoriser la proximité des services et équipements et leur accès par modes doux. 

● Améliorer les performances énergétiques des bâtiments existants (permettre voire 
faciliter l’isolation par l’extérieur…). 

● Construire en prenant en compte une intégration urbaine et paysagère de qualité. 

Les enjeux de développement économique 

● Maintenir un dynamisme démographique pour accompagner la dynamique 
économique. 

● Produire un parc de logements diversifié pour conserver et attirer de jeunes actifs, 
notamment par une offre de logements de moyenne taille (T2, T3). 

Les enjeux de solidarité et de cohésion sociale 

● Maintenir un dynamisme démographique pour accueillir de jeunes actifs 
nécessaires au dynamisme local. 

● Offrir à des ménages jeunes et aux revenus modestes, un vrai choix en matière de 
logement et de cadre de vie, tout en leur garantissant l’exercice d’un parcours 
résidentiel répondant à leurs demandes et leurs capacités financières. 

● Accompagner l’augmentation des personnes âgées en diversifiant les produits 
logements et en dotant la Ville des services et équipements adaptés. 

● Optimiser et valoriser les équipements collectifs saviniens. 


